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Paiement en pourcentage du salaire des
assedic

Par beauvoir59, le 05/12/2013 à 16:37

bonjour, après un licenciement pour inaptitude définitif
les assedic prennent en charge une allocation qui doit
être basée sur les 12 derniers mois de salaires brut
mais sur un salaire de 2500 euros brut quel pourcentage
peut-on avoir entre 50 à 80 % du salaire brut ?

merci de votre réponse

cordialement

Par P.M., le 05/12/2013 à 17:26

Bonjour,
Je vous propose ce dossier...

Par beauvoir59, le 05/12/2013 à 19:44

bonsoir,

merci de m'avoir proposé ce dossier qui m'à très bien renseigné.

cordialement
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